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Mentimeter. Sondez votre classe en direct

Descriptif :

Mentimeter est un outil tice qui permet de faire des sondages en direct dans la classe.

Mentimeter est un outil tice qui permet de faire des sondages en direct dans la classe. 

Pour vos présentations ou vos cours en amphi devant une large audience, Mentimeter  va vous permettre de

créer des moments d’interactivité avec vos étudiants en vous offrant la possibilité de recueillir leur avis en direct.

Mentimeter permet de créer un sondage et d’obtenir les résultats et de les afficher en temps réel. L’utilisation est on
ne peut plus simple. Vous créez votre question ou vos questions sur le site Mentimeter. Vous définissez les
réponses possibles puis vous choisissez un thème parmi ceux proposés par le site et validez.

L’étape suivante est de proposer le sondage à vos auditeurs. Ceux-ci peuvent participer en ligne sur leurs
ordinateurs, téléphones portables ou tablettes. Le vote se fait via une URL unique et un code spécial que vous
devrez leur communiquer. Pour un participant, le vote se fait en quelques secondes à peine. Une fois connecté à
votre sondage il lui suffit d’indiquer son choix d’un clic.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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